
Consignes de stationnement

Le jour de votre examen, veuillez stationner le véhicule d’examen sur
l’emplacement signalé en jaune sur le plan (places initialement réservées pour
le stationnement des bus, ne pas tenir compte du marquage au sol sur site).

Une fois stationné, merci d’attendre l’inspecteur à proximité du véhicule.

Les emplacements signalés comme « espace réservé auto-écoles » sur le plan ne
doivent en aucun cas être utilisées pour le passage des candidats libres.


